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                                                             REGLEMENT BALADE MOTO 

Art 1. Définition : 
La balade moto se fera le 20 mai 2018 dans le cadre d’une animation du festival country de 
Colomiers, gratuite et sans notion de temps ni de performance, suivant l’itinéraire pré-établi, et 
conformément à la déclaration faite en préfecture.  
 
Art 2. Les organisateurs se réservent le droit de ne pas accepter ou d’exclure des participants. 
La balade est prévue pour 100 motos plus les accompagnateurs. 
 
Art 3. Chaque participant s’engage à ne faire aucun recours à l’encontre de CLLL country 
Colomiers. 
 
Art 4. Permis et assurances.  

 L’organisateur possède une assurance responsabilité civile, qui couvre l’évènement. 

 Chaque conducteur de véhicule doit avoir un permis de conduire valide. 

 Chaque véhicule participant à la balade doit être assuré. En cas d’accident de la circulation, 
c’est l’assurance des véhicules qui sera utilisée. 
 

Art 5. Déroulement : 

 Rassemblement et enregistrement des participants entre 9h et 9h30 

 Un leader situé en tête de cortège donnera l’allure de la balade.  

 Le code de la route doit être respecté. 

 Une équipe d’accompagnateurs et un service d’ordre veilleront au bon déroulement de la 
balade, ils seront signalés par un « gilet Fluo ».  

 Interdiction de circuler de front. 

 Aucun dépassement, ne sera toléré au cours de la balade à l’exception des « gilets fluo ».  

 Chaque participant porte les équipements de sécurité requis (casque, gants). 

 Ne jeter aucun détritus sur votre passage. 

 En cas de non-respect du règlement le contrevenant sera exclu de la balade. 
 

Art 6. Parking : 
Les motos seront parquées sur un parking privatif réservé à l’usage du festival situé sur la droite 
du hall Comminges. 
 
Art 7. Bracelet : 
Un bracelet sera remis aux participants lors de l’enregistrement, celui-ci donnera un accès dans un 
espace privatif dans lequel sera servi un encas aux possesseurs de bracelet.  
Les personnes non pourvues de bracelet ne seront pas acceptées. 
 


